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Pourquoi nous avons effectué cette étude 

Les profils de la population de délinquantes purgeant une peine 

fédérale en donnent une image différente lorsqu’ils sont fondés sur 

des données recueillies à l’admission au cours d’une période donnée 

ou lorsqu’ils s’appuient sur des instantanés pris à certains moments. 

Des données démographiques et des renseignements sur la peine 

sont enregistrés pour chaque délinquante et, conséquemment, pour 

l’ensemble de la population. Ces variables peuvent être prises en 

compte pour l’élaboration d’un cadre stratégique de gestion 

correctionnelle qui tient compte de l’évaluation des besoins, des 

capacités, des processus et du rendement. 

 
Ce que nous avons fait 

À partir du Système intégré de rapports – Modernisé (CRS-M), une 

plateforme de rapports du Service correctionnel du Canada, des 

données ont été recueillies sur les délinquantes sous responsabilité 

fédérale admises en 2020-2021 et sur la population sous garde à la 

f in de l’exercice (419 et 618, respectivement) au sujet des cinq 

grandes caractéristiques, à savoir l’âge, le groupe de la diversité, la 

durée de la peine, l’infraction principale et la cote de sécurité 

attribuée. Compte tenu du fait qu’on a observé depuis trois ans des 
diminutions de 21,4 % du nombre d’admissions dans un 

établissement fédéral (passé de 533 en 2018-2019 à 419 en 2020-

2021) et de 11,8 % du nombre de délinquantes sous garde (passé de 

701 en 2018-2019 à 618 en 2020-2021), on peut s’attendre ce que la 

faible croissance et la diminution des populations aient des 

répercussions. 

 
Ce que nous avons constaté  

Les statistiques révèlent que le profil des femmes à l’admission et 

sous garde en fin d’exercice est à peu près équivalent, 

proportionnellement, en ce qui concerne la répartition des catégories 

d’âge et la représentation des groupes de la diversité. D’après ces 

profils, la majorité des délinquantes ont moins de 35 ans, et les taux 

de représentation des délinquantes blanches sont presque 

équivalents à ceux des délinquantes autochtones.  

 

Cependant, le profil des délinquantes à l’admission est différent de 

celui de la population sous garde en f in d’exercice : elles sont 

beaucoup plus nombreuses à purger une courte peine et moins 

nombreuses à purger une peine d’une durée indéterminée, plus 

nombreuses à avoir été reconnues coupables d’infractions liées aux 

drogues et moins nombreuses pour ce qui est du meurtre, moins 

nombreuses à s’être vu attribuer la cote de sécurité maximale et plus 

nombreuses dans le cas d’une cote non déterminée puisque le 
processus d’évaluation de la cote était en cours au moment de 

l’extraction des données. Les différences observées entre les 

données extraites à l’admission et sous garde s’expliquent par la 

concentration, en établissement, de personnes purgeant une longue 

peine, particulièrement de délinquantes condamnées pour meurtre et 

dont la date d’admissibilité à la mise en liberté sous condition est 

éloignée.  

Profil des populations de délinquantes sous responsabilité fédérale  

Caractéristiques Pourcentage 

d’admissions
1
 (n) 

Pourcentage sous 

garde en fin 

d’exercice
2
 (n) 

Âge   

< 35 55,8 (234) 51,5 (318) 

35 à 64 43,4 (182) 46,6 (288) 

> 65 0,7 (3) 1,9 (12) 

Groupe de la div ersité   

Blanche 48,7 (204) 42,9 (265) 

Autochtone 42,2 (177) 43,2 (267) 

Noire  2,1 (9) 3,9 (24) 

Asiatique 2,4 (10) 3,6 (22) 

Autre 4,6 (19) 6,5 (40) 

Durée de la peine   

< 4 ans 74,2 (311) 46,9 (290) 

> 4 ans 24,3 (102) 32,7 (202) 

Peine d’une durée 

indéterminée 

1,4 (6) 20,4 (126) 

Infraction principale   

Meurtre (au premier ou 

deuxième degré) 

1,4 (6) 19,6 (121) 

Avec violence (annexe I) 46,5 (195) 44,3 (274) 

Liée aux drogues 

(annexe II) 

33,9 (142) 23,5 (145) 

Sans violence (autres) 18,1 (76) 12,6 (78) 

Cote de sécurité   

Maximale 5,3 (22) 9,5 (59) 

Moyenne 49,9 (209) 54,7 (338) 

Minimale 23,6 (99) 25,1 (155) 

Non déterminée 21,2 (89) 10,7 (66) 

Remarques : 1 Mandat de dépôt 63,7 %, révocation 34,6 %, autre 1,7 %; 2,48 % des femmes admises 
en 2020-2021 se retrouvent dans l’instantané de la fin de l’exercice 2020-2021. 

Ce que cela signifie 

La constatation générale est que la population de délinquantes sous 

responsabilité fédérale à l’admission diffère de celle de l’instantané des 

délinquantes sous garde en f in d’exercice puisqu’elles sont plus jeunes, 

que leurs peines sont plus courtes et qu’elles sont moins nombreuses  à 

avoir été condamnées pour meurtre ou à avoir obtenu la cote de 

sécurité maximale. Le pourcentage relativement élevé de femmes 

autochtones à l’admission et sous garde nécessite une planif ication 
stratégique pour veiller à leur offrir des programmes adéquats et 

eff icaces en vue de leur réinsertion sociale en toute sécurité.   

 
Pour obtenir de plus amples renseignements 

Vous pouvez joindre la Direction de la recherche. Vous pouvez 

également visiter la page des Publications de recherche pour obtenir 

une liste complète des rapports et des sommaires de recherche. 
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Les profils des femmes à l’admission et sous garde diffèrent considérablement en raison de la concentration de délinquantes 

purgeant une longue peine. 
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